






 L’Europass Mobilité
Nominatif et personnalisé, il décrit la période de stage ou d’études effectuée 
dans un autre pays européen. Il recense toutes les compétences acquises et aide 
à valoriser cette expérience. L’Europass Mobilité est délivré par les organismes 
d’envoi sur demande auprès du Centre National Europass. 

 Le Supplément au Diplôme
Personnalisé et joint à un diplôme d’études supérieures, il décrit les compétences 
et les connaissances acquises et offre une meilleure compréhension du contenu 
et de la valeur d’un diplôme, notamment auprès des employeurs. Délivré par 
les établissements d’enseignement supérieur, il contribue à une meilleure 
lisibilité des diplômes.

 

 Le Supplément au Certificat
Il fournit une information qualitative qui décrit les résultats d’apprentissage, les 
compétences et les savoir-faire acquis suite à l’obtention d’un certificat, un titre 
ou un diplôme de la formation professionnelle. Le Supplément au Certificat est 
accessible en téléchargement sur le site de France Compétences.

https://agence.erasmusplus.fr/erasmus/outils/europass/




PASSEZ À LA VITESSE SUPÉRIEURE !
www.europass.eu

Agence Erasmus+ France / Education et Formation  Centre National Europass :
europass@agence-erasmus.fr

 Site européen Europass :
www.europass.eu

Inscrivez-vous et bénéficiez de tous les services Europass 

Réalisé avec le soutien financier de la Commission européenne.
Le contenu de cette publication et l’usage qui pourrait en être fait n’engagent pas la responsabilité de la Commission européenne.

Septembre 2020.

9 rue des Gamins
CS 71965

33088 Bordeaux cedex 

agence.erasmusplus.fr

agence.erasmusplus.fr

